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ses	produits	et	pour	soutenir	ses	activités	de	commerciali-
sation	et	son	fonds	de	roulement,	selon	des	conditions	et	
des	modalités	qui	seront	substantiellement	conformes	aux	
paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

qu’Investissement	 Québec	 soit	 autorisée	 à	 fixer	
toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	pour	ces	types	 
de	transactions;

qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	conclure	
tout	contrat	ou	toute	entente,	à	souscrire	tout	engagement	
et	à	poser	tout	geste	nécessaire,	utile	ou	souhaitable	pour	
donner	effet	à	ce	qui	précède;

qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa	rémunération;

que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	les	interven-
tions	relatives	au	Fonds	du	développement	économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78049

Gouvernement	du	Québec

Décret 1388-2022, 6	juillet	2022
concernant	l’octroi	par	Investissement	Québec	d’un	
prêt	sans	intérêt	pardonnable	d’un	montant	maximal	de	
12	500	000	$	et	d’un	prêt	à	redevances	d’un	montant	
maximal	de	12	500	000	$	à	KINOVA	INC.,	pour	son	
projet	visant	le	développement	de	robots	collaboratifs	
pour	des	utilisations	industrielles	et	médicales	ainsi	que	
des	investissements	visant	l’augmentation	de	la	capacité	
de	production	et	la	productivité

attendu que KINOVA	 INC.	 est	 une	 société	 par	
actions	 régie	 par	 la	 Loi	 sur	 les	 sociétés	 par	 actions	 
(chapitre	S-31.1)	ayant	son	siège	au	Québec;

attendu que KINOVA	 INC.	 compte	 réaliser	 au	
Québec	un	projet	visant	le	développement	de	robots	col-
laboratifs	pour	des	utilisations	industrielles	et	médicales	
ainsi	que	des	investissements	visant	l’augmentation	de	la	
capacité	de	production	et	la	productivité;

attendu que	ce	projet	présente	un	intérêt	économique	
important	pour	le	Québec;

attendu que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	19	de	la	Loi	sur	Investissement	
Québec	(chapitre	I-16.0.1),	lorsque	le	gouvernement	lui	
en	confie	le	mandat,	Investissement	Québec	doit	accorder	
et	administrer	l’aide	financière	ponctuelle	qu’il	détermine	
pour	la	réalisation	de	projets	qui	présentent	un	intérêt	éco-
nomique	important	pour	le	Québec;

attendu que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	25	de	cette	loi,	le	Fonds	du	développement	écono-
mique	est	affecté	à	l’administration	et	au	versement	de	
toute	aide	financière	prévue	par	un	programme	élaboré	ou	
désigné	par	le	gouvernement	et	de	toute	aide	financière	
accordée	par	Investissement	Québec	dans	l’exécution	d’un	
mandat	que	le	gouvernement	lui	confie,	ainsi	qu’à	l’exé-
cution	des	autres	mandats	que	le	gouvernement	confie	à	
Investissement	Québec;

attendu que,	en	vertu	du	quatrième	alinéa	de	l’arti- 
cle	27	de	cette	loi,	le	gouvernement	détermine	les	autres	
sommes,	engagées	dans	 l’exécution	des	mandats	qu’il	
confie	à	la	société,	qui	peuvent	être	portées	au	débit	du	
Fonds	du	développement	économique	par	cette	dernière;

attendu qu’il	y	a	lieu	de	mandater	Investissement	
Québec	pour	octroyer	un	prêt	sans	intérêt	pardonnable	d’un	
montant	maximal	de	12	500	000	$	et	un	prêt	à	redevances	
d’un	montant	maximal	de	12	500	000	$	à	KINOVA	INC., 
pour	son	projet	visant	le	développement	de	robots	collabo-
ratifs	pour	des	utilisations	industrielles	et	médicales	ainsi	
que	des	investissements	visant	l’augmentation	de	la	capa-
cité	de	production	et	la	productivité,	selon	des	conditions	et	
des	modalités	qui	seront	substantiellement	conformes	aux	
paramètres	établis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	:

qu’Investissement	Québec	soit	mandatée	pour	octroyer	
un	prêt	sans	intérêt	pardonnable	d’un	montant	maximal	de	
12	500	000	$	et	un	prêt	à	redevances	d’un	montant	maximal	
de	12	500	000	$	à	KINOVA	INC.,	pour	son	projet	visant	le	
développement	de	robots	collaboratifs	pour	des	utilisations	
industrielles	et	médicales	ainsi	que	des	investissements	
visant	l’augmentation	de	la	capacité	de	production	et	la	
productivité,	selon	des	conditions	et	des	modalités	qui	
seront	substantiellement	conformes	aux	paramètres	éta-
blis	à	l’annexe	jointe	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;
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qu’Investissement	 Québec	 soit	 autorisée	 à	 fixer	
toute	autre	condition	ou	modalité	usuelle	pour	ces	types	 
de	transactions;

qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	conclure	
tout	contrat	ou	toute	entente,	à	souscrire	tout	engagement	
et	à	poser	tout	geste	nécessaire,	utile	ou	souhaitable	pour	
donner	effet	à	ce	qui	précède;

qu’Investissement	Québec	soit	autorisée	à	porter	au	
débit	du	Fonds	du	développement	économique	les	sommes	
nécessaires	à	l’exécution	de	ce	mandat,	à	l’exception	de	
sa	rémunération;

que	les	sommes	nécessaires	pour	suppléer	à	toute	perte	
ou	tout	manque	à	gagner,	toutes	dépenses	et	tous	frais	
découlant	du	mandat	confié	à	Investissement	Québec	par	
le	présent	décret	soient	virées	au	Fonds	du	développement	
économique	par	le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innova-
tion	sur	les	crédits	qui	lui	sont	alloués	pour	les	interven-
tions	relatives	au	Fonds	du	développement	économique.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78050

Gouvernement	du	Québec

Décret 1389-2022, 6	juillet	2022
concernant	 l’octroi	d’une	subvention	d’un	mon-
tant	maximal	de	5	000	000	$	au	Fonds	de	recherche	du	
Québec	–	Nature	et	technologies,	au	cours	des	exercices	
financiers	2022-2023	et	2023-2024,	pour	le	financement	
du	Réseau	Québec	maritime	de	l’Université	du	Québec	
à	Rimouski	–	UQAR	et	d’appels	de	propositions	dans	
le	secteur	maritime

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	21	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Enseignement	supérieur,	de	
la	Recherche,	de	la	Science	et	de	la	technologie	(chapitre	
M-15.1.0.1),	est	institué	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	
–	Nature	et	technologies;

attendu que	la	Stratégie	québécoise	de	recherche	et	
d’investissement	en	innovation	2022-2027	prévoit	des	cré-
dits,	pour	les	exercices	financiers	2022-2023	à	2026-2027,	
afin	de	s’assurer	de	favoriser	les	synergies	dans	l’écosys-
tème	de	la	recherche;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	7	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	
(chapitre	M-14.1),	dans	l’exercice	de	ses	responsabilités	et	
en	prenant	charge	de	la	coordination	des	acteurs	concernés,	

le	ministre	de	l’Économie	et	de	l’Innovation	peut	notam-
ment	conclure	des	ententes	avec	toute	personne,	associa-
tion,	société	ou	tout	organisme;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas  
de	l’article	4	de	cette	loi,	le	ministre	doit	établir	des	objec-
tifs	et	élaborer	des	politiques,	des	stratégies	de	dévelop-
pement	et	des	programmes	propres	à	assurer	l’accomplis-
sement	de	sa	mission,	et	ce,	en	favorisant	la	synergie	des	
acteurs	concernés,	que	ces	objectifs,	politiques,	stratégies	
de	développement	et	programmes	doivent	tenir	compte	des	
caractéristiques	propres	aux	régions	visées,	et	qu’il	peut,	
de	plus,	prendre	à	cette	fin	toutes	autres	mesures	utiles	et	
peut	notamment	offrir,	aux	conditions	qu’il	détermine	dans	
le	cadre	des	orientations	et	politiques	gouvernementales,	
et	dans	certains	cas	avec	l’autorisation	du	gouvernement,	
son	accompagnement	aux	entrepreneurs	ainsi	que son 
soutien	financier	ou	technique	à	la	réalisation	d’actions	
ou	de	projets;

attendu que,	en	vertu	des	premier	et	troisième	alinéas	 
de	l’article	5	de	cette	loi,	le	ministre	de	l’Économie	et	
de	l’Innovation	est	responsable	de	la	mise	en	œuvre	des	
politiques,	des	stratégies	de	développement	et	des	pro-
grammes	qu’il	établit	et	des	autres	mesures	qu’il	prend	
et,	lorsqu’un	organisme	ou	un	ministère,	autre	qu’Inves-
tissement	Québec,	est	impliqué,	le	ministre	doit	coordon-
ner	l’exécution	du	mandat	et	la	collaboration	de	tous	les	
acteurs	concernés;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Économie	et	de	 l’Innovation	à	octroyer	une	subven-
tion	d’un	montant	maximal	de	5	000	000	$	au	Fonds	de	
recherche	du	Québec	–	Nature	et	technologies,	au	cours	
des	exercices	financiers	2022-2023	et	2023-2024,	soit	un	
montant	maximal	de	3	500	000	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	2022-2023	et	un	montant	maximal	de	1	500	000	$	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	le	finan-
cement	du	Réseau	Québec	maritime	de	l’Université	du	
Québec	à	Rimouski	–	UQAR	et	d’appels	de	propositions	
dans	le	secteur	maritime;

attendu que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	entente	de	par-
tenariat	à	être	conclue	entre	le	ministre	de	l’Économie	et	de	
l’Innovation	et	le	Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Nature	
et	technologies,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	
au	projet	d’entente	de	partenariat	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
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